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La Maison communale Albert-Roguet (1)
 25 Route de Hauteville 
au chef-lieu

La petite salle communale chemin de l’Église (2)
6 Chemin de l’Église

La Maison des Associations (3)
Pour les associations sportives et ludiques 
5 Rue du Stade
Tél. : 04 50 84 49 81

Complexe sportif Gilbert-Duchene (4)
Entraînements et matchs de football
1 Allée des Garennes
Tél. : 04 50 95 57 00

Gymnase Françoise Dolto (5)
Pour les associations sportives
110A route de Taninges (sous l’école 
élémentaire Françoise Dolto)

La commune de Vétraz-Monthoux 
dispose de nombreux équipements 
consacrés aux événements festifs 
ainsi qu’aux activités de loisirs et 
sportives. Ils sont mis à la disposition 
des vétraziens pour leurs activités 
privées et des associations communales 
pour les cours et événements.

 LES ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX



La commune dispose également d’un patrimoine riche qui fait son identité.

 LE PATRIMOINE VÉTRAZIEN

L’église Saints-Pierre-et-Paul de Vétraz-Monthoux (6)
La paroisse de Vétraz dépend au Moyen-Age du chapitre de la cathédrale de Genève, propriétaire de la plus grande 
partie du territoire sous la suzeraineté des comtes de Faucigny. En 1282, le chapitre de Genève achète aux nobles 
Dardel d’Arthaz leur droit de juridiction sur certains habitants de Vétraz. A la suite de la réunification des paroisses de 
Vétraz et de Monthoux lors du concordat de 1801, l’église est reconstruite sous sa forme actuelle, sur le vieil édifice 
de Vétraz. Les travaux sont réalisés de mai 1826 à mai 1828 ; elle est consacrée le 27 mai 1828 par Mgr de Thiollaz.
Sur la gauche du chœur, un passage voûté amène à l’ancienne chapelle de la famille Boringes, datant certainement 
de l’époque mérovingienne ; partie conservée lors de la reconstruction.
Aujourd’hui, l’église reçoit encore un public nombreux. Bien qu’elle ne soit pas protégée au titre des 
monuments historiques, elle constitue un élément du patrimoine collectif apprécié. C’est un édifice cultuel et culturel, 
où sont organisées des célébrations de la religion catholique, mais également des manifestations diverses et ouvertes 
à tous : concerts, expositions, ...
Depuis sa dernière restauration débutée en 2017 avec l’aide de la Fondation du Patrimoine et qui a pris fin au 
printemps 2019,  l’église caractéristique du patrimoine religieux Sarde, fait patie d’un circuit régional de visite des 
églises sardes.

L’église paroissiale est dédiée à 2 saints : saint Pierre et saint Paul.

Le parc de Haut-Monthoux (7)
Situé au sommet de la colline de Monthoux, dominant la ville, ce parc, ancienne propriété de l’évêché, est un lieu de 
repos et de détente prisé par les vétraziens et les habitants de l’agglomération. Ces  derniers viennent régulièrement 
passer du temps en famille, admirer les panoramas et son étang naturel, faire du sport ou tout simplement se reposer 
parmi les nombreux arbres et espaces verts.
Une chapelle restaurée, vestige de son passé épiscopal, domine le parc et ses allées.

La chapelle de Haut-Monthoux
La chapelle  construite en 1863 par la dernière descendante directe des Monthoux, Augustine Elisabeth, domine le 
parc de Haut-Monthoux. Elle est construite sur l’emplacement de l’ancien donjon du château-fort de Monthoux, détruit 
en 1590 et dont il ne reste de visible que le mur d’enceinte. Aujourd’hui désacralisée, la chapelle et sa crypte se visitent 
lors des Journées Européennes du Patrimoine en septembre. Elle reste un élément remarquable et donne au parc tout 
son charme dans un cadre historique.

Le parc du Centre-Bourg, son pavillon des Tilleuls et son Four à pain (8)
Inauguré en septembre 2012, le parc du Centre-Bourg est un lieu de détente et de verdure pour les familles. Tout 
proche de la Maison Communale Albert Roguet et abritant des infrastructures de loisirs et patrimoniales, tels que 
le four à pain et le Pavillon des Tilleuls, ce lieu accueille la plupart des événements communaux : fête des plantes, 
cinéma en plein air, ...
En constante évolution, le Centre-Bourg et son parc sont actuellement en travaux afin de répondre aux besoins des 
vétraziens. Son nouveau visage devrait être dévoilé à l’horizon 2025.

Le pavillon des Tilleuls (9) et ses terrains de pétanque attirent tout au long de l’année, des boulistes et joueurs 
de molkky, amateurs ou professionnels pour des moments de détente, à l’ombre des tilleuls.

Le four à pain (10) : La Maison Michoux, ancienne boulangerie de la commune, abritait un trésor : un four à bois. 
Lors de la rénovation du Centre-Bourg, entre 2008 et 2012, qui a entrainé la démolition de la demeure, ce pan de 
l’histoire communal a été sauvegardé.
Aujourd’hui, l’association «Les Amis du Four» fait vivre ce patrimoine en organisant plusieurs chauffes dans l’année, 
avec vente de pains, de brioches et de rissoles à la clé !

La Maison de la Citoyenneté (11)
Jusqu’à la fin des années 1950, l’édifice avait une double vocation : la mairie et 
l’école du village. À chaque extrémité du bâtiment, se trouvaient les deux 
classes de l’école primaire. Ici, la mixité n’existait pas : à droite, la classe 
des garçons ; à gauche, celle des filles. Sous le préau, la classe 
enfantine et la Mairie. Sur la droite, le square du souvenir et son 
monument aux morts sont toujours présents.

Depuis juin 2023, la mairie, devenue trop petite pour 
accueillir l’ensemble des services, a déménagé dans des 
locaux plus adaptés. Cependant, le bâtiment historique 
garde une place importante dans la vie vétrazienne. 
Il porte aujourd’hui le nom de Maison de la Citoyenneté : 
lieu de célébration des mariages et d’événements 
communaux.


